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Le mot du Maire
Le conseil municipal a maintenant dépassé la 

moitié de son mandat, les réalisations ont été 

nombreuses mais il reste beaucoup à faire, le tra-

vail ne manque pas.

Quatre années d’efforts et de démarches ont été 

nécessaires, et se poursuivent, pour préparer deux 

grands projets : l’aménagement de l’entrée Nord 

et la construction de nouveaux logements au 

quartier Saint Jean destinés à accueillir en priorité 

de jeunes couples. Ces réalisations devraient in-

tervenir en 2019. Il vient de se rajouter la recher-

che et la mise en exploitation d’une nouvelle res-

source en eau potable.

En parallèle l’étude du nouveau Plan Local 

d’Urbanisme avance. Ce document tracera l’évolu-

tion de notre commune pour les douze années à 

venir.

Venterol connaîtra ainsi un nouvel élan avec 

l’arrivée de forces vives qui viendront renforcer 

les effectifs d’écoliers, grossir les rangs de nos 

associations et prolonger ainsi la vitalité de notre 

commune.
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E a u  p o t a b l e   : 
a p p r o v i s i o n n e m e n t 

p r o b l é m a t i q u e
Nous avons déjà évoqué dans les éditions précé-
dentes du bulletin nos difficultés d’approvisionne-
ment en eau potable. Ce sujet est tellement préoc-
cupant qu’il est devenu le fil rouge de notre publi-
cation et il le restera.

Nous sommes en contact avec les services compé-
tents de l’Etat qui nous accompagneront dans nos 
démarches, ainsi que le Département. En principe 
c’est celui-ci qui financera les études et recherches 
visant à trouver une nouvelle ressource, vraisem-
blablement sur un périmètre élargi à Nyons, et à 
définir les conditions de son exploitation. Plusieurs 
pistes seront explorées : captage d’une nouvelle 
source, retenue collinaire, forage dans la nappe du 
miocène. Quelle que soit la solution retenue nous 
avons une certitude : cela coûtera très cher d’au-
tant qu’il faudra financer en outre le raccordement 
au réseau et éventuellement un dispositif de pom-
page. Les travaux pourront être envisagés au plus 
tôt pour 2019.

Nous devons donc conserver nos liquidités pour 
cette opération. En conséquence, le conseil munici-
pal a pris la décision de reporter la réfection des 
réseaux de la rue Bel Air et de la rue du Goulet qui 
était initialement envisagée pour 2018.

En parallèle, nous serons contraints d’augmenter 
les tarifs de l’eau.

Enfin, en 2018 nous devrons compter plus que ja-
mais sur le civisme de tous pour maîtriser notre 
consommation.

P r o j e t  S a i n t - J e a n
DAH et Habitat Dauphinois ont décidé d’acquérir 
les terrains et de lancer les constructions. Les tra-
vaux pourraient commencer lors du premier semes-
tre 2019.

C h a p e l l e  S a i n t e 
P e r p é t u e

Les travaux de restauration des peintures sont ter-
minés et l’inauguration est programmée le 4 mars 
prochain, en présence de l’Evêque.

Messe à 10h30

Inauguration à 11h30

Stationnement difficile, merci de privilégier le co-
voiturage.

P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e 
Nouvelles possibilités d’extension

et de réaménagement des habitations et 
des annexes en zones A et N

du Plan Local d’Urbanisme de la commune
Pour répondre aux demandes de nombre de nos 
concitoyens qui se plaignaient du cadre trop rigide 
du PLU de 2009, celui-ci a été modifié en 2017 pour 
assouplir et harmoniser les règles de construction 
dans les zones A et N. Cela concerne les extensions 
des habitations, les annexes et la reconstruction, 
restauration de bâtiments existants.

L’extension limitée des habitations existantes est 
désormais autorisée, dans la limite de 33% de la 
surface totale et jusqu’à une surface totale finale 
(existant+ projet) de 250m2. La surface initiale doit 
être supérieure à 40m2 ainsi ce droit ne concerne 
pas les petits cabanons, abri de jardins...

Les annexes non accolées sont permises dans la li-
mite de 30m2 et à condition d’être implantées à 
moins de 20m du bâtiment principal de l’habita-
tion. Les piscines sont autorisées et limitées à 50m2. 

La reconstruction après sinistre est permise en zone 
A et N ainsi que la restauration d’un bâtiment dont 
il reste l’essentiel des murs porteurs lorsque son 
intérêt architectural ou patrimonial en justifie le 
maintien. Conformément au code de l’urbanisme 
en vigueur l’extension des constructions autre que 
l’habitation n’est pas permise.

Le PLU est consultable à l’adresse 
http://venterol.net/index.php?page=telechargements

L i v r e s  –  S e r v i c e
Le coin des livres est maintenant équipé d’un éclai-
rage automatique pour tous ceux qui souhaitent s’y 
rendre le soir. Bonne lecture !

L e  p r o c h a i n  B u l l e t i n
Prochain Bulletin municipal début mai 2018. Les 
articles et informations à diffuser devront parvenir 
au secrétariat de la mairie, lundi 9 avril dernier 
délai. Merci d’avance pour vos contributions.
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M A I R I E

Avis de décès :
Erling MANDELMANN– 18 janvier à 
Lausanne (Suisse)

Sincères condoléances à la famille

http://venterol.net/index.php?page=telechargements
http://venterol.net/index.php?page=telechargements


R y t h m e s  s c o l a i r e s
Depuis la rentrée 2013 l’école de Venterol fonc-

tionne sous le régime d’une semaine scolaire de 

quatre jours et demi. Les écoliers ont donc classe le 

mercredi matin et, comme le prévoyait la Loi, la 

commune leur propose les lundi, mardi et jeudi 

après l’école une heure d’ateliers périscolaires va-

riés.

Pour ces ateliers et la garderie nous percevons des 

aides de l’Etat, de la CAF et de la MSA. En outre, les 

parents apportent leur contribution. Le reste à 

charge de la commune est ainsi tout à fait suppor-

table.

Lors de la rentrée scolaire 2017 les communes 

avaient la possibilité de revenir à la semaine de 

quatre jours. Nous n’avions pas fait ce choix.

Pour la prochaine rentrée le ministère de l’éduca-

tion nationale nous ouvrait à nouveau cette possi-

bilité en demandant une dérogation au DASEN (*) 

de la Drôme.

Une procédure de consultation des parents a été 

mise en place. Les représentants de la municipalité 

avaient annoncé dès le conseil d’école d’octobre 

2017 que la commune suivrait l’avis des parents. 

Comme à Nyons et à Vinsobres, ceux-ci se sont pro-

noncé majoritairement pour conserver le régime 

actuel de 4,5 jours par semaine, ce qui implique de 

conserver les ateliers périscolaires et les horaires 

actuels de garderie.

C’est donc la proposition qui a été transmise par le 

maire au DASEN. Nous attendons sa réponse.

(*) Directeur Académique des Services de l’Educa-

tion Nationale

V i g i l a n c e   i n f o r m a t i q u e
Typosquatting ou Typosquattage

Concrètement, la technique est presque identique 

aux mails frauduleux dont le lien vous envoie sur 

un faux site. L’escroc utilise un faux site reprenant 

les couleurs et habillages d’une entité réelle et de 

confiance.

Les pirates réservent des noms de domaine avec des 

fautes d’orthographe dans l’URL (équivalent 

d’adresse). On peut ainsi imaginer que 

Facebook.com devient Facebok.com ou 

impots.gouv.fr devient impot.gouv.fr (sans le S). La 

variante fonctionne aussi en changeant l’extension 

en FR pour du .COM ou autre…

V i g i l a n c e  t é l é p h o n i q u e
Numéros surtaxés

Vous recevez des appels et/ou sms vous demandant 

de rappeler en urgence votre banque, vous indi-

quant que vous avez gagné à un jeu concours, ou 

vous demandant d’appeler un numéro pour venir 

retirer un colis ? Attention, dans la plupart des cas 

il s’agit de pratiques frauduleuses qui vous pous-

sent à appeler des numéros surtaxés ! Soyez vigi-

lants.

De nombreuses arnaques par téléphone et/ou sms 

procèdent selon le même mode opératoire :

• vous recevez des appels qui raccrochent dès que 

vous répondez ; 

• vous recevez un appel et/ou sms vous indiquant 

qu’un problème avec votre carte ou votre 

compte bancaire nécessite que vous rappeliez 

votre banque de toute urgence ;

• un message vocal enregistré vous annonce votre 

gain à un jeu concours auquel vous n’avez ja-

mais participé, ou vous demande de rappeler un 

numéro pour venir chercher un colis, etc.

Ces sollicitations sont en général des arnaques (et 

cette liste est non exhaustive). Si l’appel ou le mes-

sage que vous recevez ne donne lieu à aucune fac-

turation, le numéro que l’on vous demande de 

rappeler, est en revanche très souvent soumis à une 

tarification.
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M A I R I E

Avis de naissance :
Madeleine GIRARD née le 28 janvier à 
Montélimar fille de Stéphanie et Thomas 
Girard

Félicitations aux parents !
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L a  v i e  d e  l a  c o m m u n e

Comme le stage grec avait très bien marché, nous 
réitérons cette fois avec de la musique irlandaise!

Les 12, 13 et 14 avril, Gillie Mc Pherson, irlan-
daise animera un stage de chants et de danses à 
Venterol, dans le cadre de l’AVAM.

Gillie est née à Belfast, elle est auteur-compositeur, 
chanteuse et guitariste. Elle écoutait et jouait dans les 
pubs et folkclubs de sa ville natale, puis quitte l’Irlande 
pour Londres où elle joue dans de nombreux clubs éga-
lement. Elle quitte l’Angleterre pour la France, elle y 
forme de multiples groupes folks et enregistre des dis-
ques de musiques variées.

Gillie dirige plusieurs chorales et continue à faire 
beaucoup de concerts de musique traditionnelle irlan-
daise, de musique cajun et de sa composition.

Comme il y a 2 ans avec notre fête grecque, la fête 
pour tous commencera vers 18h30 le samedi, à la 
salle des fêtes avec le petit concert des stagiaires, 
puis de Gillie, suivi de l’apéritif  et du repas, irlan-
dais bien sûr ! Vers la fin du repas, les danseurs 
stagiaires pourront exercer leur talent, au rythme 
de musiques irlandaises.

Horaires du stage de chant 
irlandais

Jeudi 12 avril, à la salle des fêtes 10h/13h

Vendredi 13 avril, à la salle des fêtes 10h/13h
Samedi 14 avril, à la salle des fêtes 10h/13h

Horaires du stage de Line 
danse sur musique irlandaise
Jeudi 12 et vendredi 13 stage de 16h à 19h

Ces stages de chants et  de danse 
sont  ouver ts  aux ado et  adultes

Prix
Repas concert soirée adulte:20 euros, boissons 
non comprises
Enfant jusqu’à 12 ans :10 euros

Stage de chants + danses+ soirée repas 90 euros
Stage chants + soirée repas 70 euros
Stage danse + soirée repas 60 euros

Moins 5 euros sur les stages, pour les adhérents 
AVAM

Inscriptions avant le 5 avril pour les stages et 
avant le 10 avril pour la soirée/repas

Des bulletins d’inscriptions au stage seront à la 
mairie, à la boulangerie, à la médiathèque et à 
Nyons Tourisme.

Les paiements s’effectueront par chèque avec le 
bulletin d’inscription, dans une enveloppe, dépo-
sée dans la boite aux lettres de l’AVAM, rue du 
bout du monde.

Renseignements et inscriptions/réservations au 
repas auprès de :

Julie Maury 06 95 59 95 70
Sandrine Cuerva 06 44 98 20 49
M-F Alavoine 06 77 62 91 45

A V A M
J o u r n é e s  i r l a n d a i s e s  à  V e n t e r o l

Le service civique est un dispositif  national pour 
les jeunes de 16 à 25 ans* au service de tous, in-
demnisé à hauteur de 573,65 € net par mois.

Ses caractéristiques :
➢ Engagement volontaire de 6 à 12 mois sur une du-

rée hebdomadaire de 24h.
➢ 9 domaines d’action reconnus prioritaires pour la 

Nation. (France ou Étranger)

➢ Accompagnement personnalisé et carte du Service 
civique pour bénéficier d’avantages dédiés.

➢ Formation Civique et Citoyenne et Formation aux 
Premiers Secours, protection sociale complète pri-
ses en charge par l’Etat.

Pour toute information complémentaire, consulter 
le site : service-civique.gouv.fr

*30 ans pour les personnes en situation de handicap.

Service civique, une mission pour les jeunes



L e  T e m p l e
Bientôt le retour de la saison artistique de l’asso-

ciation LE TEMPLE à Venterol. Pour découvrir 
de quoi sera fait votre régal tout l’été, l’association 

vous invite tous à une soirée empreinte de mer-
veilleux. Ce rendez-vous aura lieu à 18 heures le 

vendredi 30 mars sur place où Françoise, une con-
teuse nyonsaise vous dévoilera toutes les festivités 

de la saison et vous emmenant dans le sillage de 
son monde onirique vous parlera à mots couverts 

et chuchotés de la première exposition celle d’une 
photographe au talent assuré : Karine DILTHEY. 

Un bon moment de rêves et de couleurs assuré, 
suivi d’un apéritif  aux couleurs du printemps. 

(Participation au chapeau.)
On rappelle à tous les artistes de Venterol (et 

environs) qu’ils soient peintres, photographes, cé-
ramistes ou tout autre qu’ils doivent s’inscrire ra-

pidement auprès du Président (demande à déposer 
en mairie) pour réserver leur participation à l’ex-

position, du 28 septembre au 7 octobre, qui fer-
mera la saison. On compte sur eux pour enchanter 

cette dernière manifestation du TEMPLE.

A m é l i o r a t i o n 
d e  l ’ h a b i t a t

La CC-BDP (communauté de communes des Ba-

ronnies en Drôme provençale) peut vous aider à 
rénover votre logement. Pour cela, elle a mis en 

place depuis 2007 un dispositif  pour aider les 
propriétaires à réaliser des travaux et a missionné 

SOLIHA – Drôme, association spécialisée dans 
l’amélioration de l’habitat pour animer ce pro-

gramme.
Contact et information :

N° vert : 0800 300 915
e.mail : eoh@dromenet.org

Site : http://drome.soliha.fr
Permanence d’accueil : CC-BDP Za Les Laurons 

170 rue Ferdinand Fert – Nyons
1er et 3ème jeudis du mois de 11h à 12h.
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L a  v i e  d e  l a  c o m m u n e
L e s  M e r c r e d i s 

d e  V e n t e r o l
Mercredi 14 mars à 20h, salle Duplan

« Regards sur l’Iran d’hier et d’aujourd’hui »
Par J-Marie et Jacqueline Veilhan.
Verre de l’amitié offert.

Mercredi 4 avril à 20h, salle Duplan
Soirée « Jeux de société » (belote, tarot, scrab-

ble…)
Apporter son jeu favori.
Verre de l’amitié offert.

Appel à l’aide
Il devient de plus en plus difficile à l’équipe des 
Mercredis de Venterol de trouver une animation 
mensuelle avec des thèmes variés. Nous sollicitons 
tous les Venterolais pour nous aider à poursuivre ce 
rendez-vous mensuel convivial toujours apprécié.

S o i r é e  S o u p e
Un grand coup de chapeau aux cordons bleus de 
l’APAVEN pour leurs soupes et desserts succu-
lents servis à la soirée du 25 janvier.

Le groupe de musiciens perfectionnistes dans 
son répertoire celtique irlandais a enchanté le pu-
blic parvenant même à entrainer tard dans la nuit, 
un bon groupe de danseurs toutes générations 
dans une ambiance rythmée et joyeuse, vraiment 
c’était une excellente soirée. Merci l’APAVEN.

L’Assemblée  Générale
L’Assemblée Générale de l’APAVEN aura lieu le 
samedi 28 avril à 18h30 dans la salle des fêtes de 
Venterol.Ce sera l’occasion pour les membres et 
nouveaux membres de témoigner leur attachement 
au patrimoine Venterolais. Adhésion/cotisation 
17 €, 28 € pour les couples.

Présentation des actions de l’association et des 
projets.

A P A V E N

mailto:eoh@dromenet.org
mailto:eoh@dromenet.org
http://drome.soliha.fr
http://drome.soliha.fr
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L a  v i e  d e  l a  c o m m u n e

Expositions 
Le printemps s’approche tout doucement, et bientôt, dès fin mars, 
la galerie Ombre &Lumière ouvre à nouveau ses portes.
Je suis heureuse de pouvoir vous présenter une première exposition 
avec les peintures de Fred Baumann qui sont inspirées de paysages 
et de scènes provençales.
Par la suite je vous proposerai dans l’ensemble au courant de l’an-
née quatre expositions.
La galerie est grande ouverte à tous et avec plaisir je vous attends, 
afin de venir découvrir des œuvres d’artistes que je veux bien vous 
présenter.
A très bientôt.
Marianne Huber

Sans doute, la plupart d’entre nous se souvien-
nent-ils de sa grande silhouette, de son regard 
pétillant, de la spontanéité de son sourire, de sa 
poignée de main chaleureuse. Nous le croisions 
fréquemment au cœur du village pendant la 
belle saison et en compagnie de son épouse, ils 
aimaient s’arrêter, prendre des nouvelles et ba-
varder un moment en toute simplicité.

Erling, photographe de renommée interna-
tionale, s’est éteint le 14 janvier dernier, en 
Suisse, où il résidait depuis 1963.

Né au Danemark en 1935, sa carrière de 
photographe avait débuté en 1961, poursuivie 
par une formation à l’école de photographie de 
Vevey (Suisse). De 1964 à 2004, il avait ensuite 
travaillé comme reporter-photographe 
indépendant spécialisé dans les portraits 
photographiques (plus de 500, dont Charlie 
Chaplin, le Dalaï-Lama, Claude François, 
Georges Brassens, Maurice Béjart, Johnny 
Hallyday…) réalisant aussi de nombreux 
reportages pour des magazines, des guides de 
voyage et bénévolement pour des ONG.

Il avait exposé au Temple de Venterol une 
série de clichés magnifiques sur le cimetière de 
Milan.

Ses archives sont déposées au musée histori-
que de Lausanne.

Tous ceux qui l’ont connu ici ont éprouvé 
une grande tristesse à l’annonce de son décès.

Nous garderons de lui le souvenir d’un ar-
tiste au grand cœur et d’un homme affable et 
charmant.

D i s p a r i t i o n  d ’ u n  Ve n t e r o l a i s  d e  c œ u r, 
E r l i n g  M a n d e l m a n n .

G a l e r i e  O m b r e  e t  L u m i è r e


